
 

 

Comment participer au concours des miels de France ?  

1. Inscrivez-vous auprès de l’UNAF avant le vendredi 22 septembre 2017 : envoyer le bulletin 

d’inscription, joindre le règlement et la copie de l’attestation d’assurance des ruches.             

Dérogation : Pour les miels d’arbousier : inscription jusqu’au vendredi 24 novembre 2017. 

2. Vous recevrez par courrier les scellés et étiquettes à apposer sur les pots, ainsi que la copie 

du bulletin d’inscription comportant le code Api-Section délivré par l’UNAF. 

3. Vous enverrez au laboratoire du CARI en Belgique, les pots à analyser (2 pots par section 

concourue) avec la copie du bulletin d’inscription. 

4. Le laboratoire procédera à l’analyse des 2 pots de miels  

5. Le jury se réunira le 25 janvier et déterminera les miels primés. Un diplôme sera remis à 

l’apiculteur pour chaque miel distingué. Des étiquettes en forme de médaille  « Or », « Argent » 

et « Bronze »  (1000 exemplaires) correspondant aux  récompenses obtenues , autocollantes, à 

apposer sur les pots de miel seront envoyés par l'UNAF à l’apiculteur .  

 


